
Sainte-Anne-de-Beaupré, le 29 mai 2020 

 

AVIS IMPORTANT 
 

RAPPEL 

 

INTERDICTION D’UTILISATION EXTÉRIEURE DE 

L’EAU POTABLE 

 

 

Considérant le bas niveau de nos réservoirs d’eau potable, la Ville de Sainte-Anne-de-

Beaupré vous rappelle, et ce, jusqu’à avis contraire, qu’il est interdit d’arroser les 

pelouses et les fleurs, de remplir les piscines, de laver l’asphalte et de laver les véhicules 

et autres utilisations extérieures de l’eau potable. 

 

Vous devez savoir qu’en raison de l’absence de précipitations des dernières semaines, 

nos captations souterraines ne suffisent pas à la demande et nous devons acheter de 

l’eau potable.  Vous comprendrez que dans les circonstances, nous nous devons 

d’appliquer la présente interdiction. 

 

Nous comptons donc sur votre collaboration afin de limiter votre consommation d’eau 

courante pour des usages domestiques exclusivement. 

 

Cet avis est également acheminé à la Sûreté du Québec pour l’application des sanctions 

lors de non-respect, conformément au règlement 236-V. 

 

En terminant, nous vous informons que la levée de cet avis devrait se faire lorsque 

l’usine de traitement entrera en fonction dans le courant du mois d’août, ou avant, si la 

pluie nous aide suffisamment. 

 

Tout en étant désolé de la situation, nous vous remercions pour votre attention, votre 

collaboration et votre compréhension. 

 

 

 

_____________________________ 

Frédéric Drolet-Gervais 

Directeur général, secrétaire-trésorier 

 


